
Le nombre de promotions au grade de capitaine
pénitentiaire autorisés est de 5.

Peuvent être promus, par voie d'inscription sur liste
d'aptitude, « les brigadiers-chefs et les majors

pénitentiaires qui, au 1er janvier de l'année
d'établissement de la liste d'aptitude, ont accompli
au moins quinze ans de services effectifs dans le

corps d'encadrement et d'application, dont six ans
en qualité de brigadiers- chefs ou de majors

pénitentiaires ».
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